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Couverture  anti-feu. 

©  Cette  couverture  anti-feu  est  du  type  comprenant  un 
conteneur  (3)  dans  lequel  est  rangée  la  couverture  (4). 

Selon  l'invention,  le  conteneur  (3)  dans  lequel  est  ran- 
gée  la  couverture  (4)  est  ouvert  à  son  extrémité  inférieure 
(3c). 

Selon  l'invention,  la  couverture  anti-feu  (4)  est  mainte- 
nue  à  l'extrémité  supérieure  (3a)  de  ce  conteneur  par  des 
moyens  de  type  à  pince  (5). 
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  Cette  couverture  anti-feu  est  du  type  comprenant  un 
conteneur  (3)  dans  lequel  est  rangée  la  couverture  (4). 

Selon  l'invention,  le  conteneur  (3)  dans  lequel  est  ran- 
gée  la  couverture  (4)  est  ouvert  à  son  extrémité  inférieure 
(3c). 

Selon  l'invention,  la  couverture  anti-feu  (4)  est  mainte- 
nue  à  l'extrémité  supérieure  (3a)  de  ce  conteneur  par  des 
moyens  de  type  à  pince  (5). 



La  présente  invention  a  pour  objet  une  couverture  a n t i - f e u  
destinée  à  être  placée  dans  les  lieux  où  les  risques  d'incendie  sont  é levés  

et  no tamment   dans  les  endroits  où  sont  utilisés  des  produits  i n f l ammab le s  

(restaurants ,   cuisines,  hôtels,  laboratoires,   hôpitaux. . .etc) .   Cette  couve r -  

ture  doit  être  cons tamment   disponible  et  pouvoir  être  décrochée  e t  
utilisée  rapidement   en  cas  de  besoin. 

De  nombreuses  couvertures   anti-feu  sont  déjà  connues  a c t u e l -  

lement.  Ces  couvertures  sont,  en  général,  pliées  et  rangées  soit  dans 

un  boîtier  ou  support  associé  à  des  moyens  d 'ouverture   rapide  (volets  

s 'ouvrant  vers  le  bas  comme  dans  le  FR-A-1  230 591,  moyens  à  r e s -  
sorts...)  et  pe rme t t an t   de  déployer  rapidement   cette  couverture,   soi t ,  

comme  dans  le  FR-A-2  149  143,  dans  un  sac  formant  housse  fermé  à 

son  ex t rémi té   inférieure  et  muni  à  cet te   ex t rémi té   d'un  dispositif  de 

fermeture ,   des  a t taches   fixées  à  la  couverture,   passant  à  travers  ce  

dispositif  de  fermeture ,   .de  façon  qu'une  t ract ion  excercée  sur  ces  a t t a -  

ches  provoque  l 'ouverture  de  ce  dispositif  et  l ' ex t rac t ion   de  la  c o u v e r t u r e  

du  s ac .  

Dans  encore  un  autre  type  de  dispositif,  la  couverture  a n t i - f e u  

pliée  est  fixée  au  fond  d'un  boîtier  par  des  moyens  de  type  à  pressions,  
bandes  col lées. . .e tc ,   et  est  décrochée  de  ce  boîtier  par  simple  t r a c t i o n  

sur  un  de  ses  coins  libres  replié  au  centre  de  ce l le -c i .  

L'objet  de  la  présente  invention  est  une  couverture  a n t i - f e u  

du  type  comprenant   un  sac  en  forme  de  housse  dans  lequel  est  r angée  

la  couverture.   Selon  l ' invention,  le  sac  est  ouvert  à  son  ex t rémi té   in fé -  

rieure  et  la  couverture  anti-feu  est  maintenue  à  l ' intérieur  de  ce  s ac  

par  des  moyens  de  type  à  pince  agissant  sur  elle  à  travers  l ' e x t r é m i t é  

supérieure  du  sac,  des  moyens  étant  prévus  pour  suspendre  le  sac  par  

son  ex t rémi té   supérieure  indépendamment   de  la  c o u v e r t u r e .  

En  cas  de  besoin,  il  suffit  de  saisir  la  couverture   par  l ' ouver -  

ture  du  sac  et  de  la  tirer  vers  le  bas  pour  l 'extra i re   de  ce lu i -c i .  

Avantageusement ,   les  moyens  de  type  à  pince  sont  f o r m é s  

par  un  tube  de  longueur  sensiblement  égale  à  la  largeur  de  la  c o u v e r t u r e  

pliée,  et  montrant   une  fente  longitudinale  de  largeur  inférieure  à  la 

double  épaisseur  du  sac  augmentée  de  celle  de  la  couverture  pliée  dedans .  

Avantageusement   aussi,  les  moyens  prévus  pour  suspendre  le 

sac  par  son  ex t rémi té   supérieure  indépendamment   de  la  c o u v e r t u r e ,  



sont  formés  d'une  part  par  une  tige  rigide  passée  le  long  de  cette  e x t r é -  

mité  supérieure  du  sac  et  dont  chaque  ex t rémi té   est  introduite  dans 

le  trou  d'un  capuchon  fermant   une  ex t rémi té   du  tube  et,  d 'autre  pa r t ,  

par  au  moins  un  crochet  disposé  à  l 'opposé  de  la  fente  du  tube .  

Ces  moyens  peuvent  également   être  formés  par  une  f ice l le  

passée  le  long  de  l ' ex t rémi té   supérieure  du  sac  et  dont  les  deux  e x t r é -  

mités  sont  nouées  ensemble .  

Le  sac  peut  alors  être  suspendu  par  la  ficelle  et  le  c r o c h e t  

être  suppr imé .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise  et  d 'autres  c a r a c -  

tér is t iques   seront  mises  en  évidence  à  l'aide  de  la  description  qui  sui t  

en  référence   au  dessin  schémat ique  annexé  montrant   à  titre  d ' exemple s  

non  l imitat i fs   deux  formes  d 'exécut ion  de  la  couverture   anti-feu  selon 

l ' i nven t i on  :  

Figure  1  en  est  une  vue  en  perspective,   selon  une  p r e m i è r e  

forme  de  r é a l i s a t i o n  ;  

Figure  2  en  est  une  vue  en  perspective  é c l a t é e ,  

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  3-3  de  figure  1, 

Figure  4  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1  d'une  seconde  f o r m e  

de  r é a l i s a t i o n  ;  

Figure  5  est  une  vue  en  perspect ive  partielle  similaire  à  f igure  

1  d'une  t rois ième  forme  de  r éa l i sa t ion .  

Le  dispositif  anti-feu  (2)  montré  à  la  figure  1  se  présente  e x t é -  

r ieurement   sous  la  forme  d'un  sac  (3)  en  forme  de  housse,  dans  lequel  

est  rangée  la  couver ture   anti-feu  (4),  maintenu  dans  un  tube  cyl indr ique 

(5)  et  apte  à  être  suspendu  par  un  crochet  (6). 

Le  sac  (3)  est  fermé  à  son  ex t rémi té   supérieure  (3a)  et  sur 

chacun   de  ses  bords  latéraux  (3b).  Son  ex t rémi té   inférieure  (3c)  e s t  

ouverte.   Le  sac  (3)  peut  être  en  un  matér iau  quelconque,  de  p r é f é r e n c e  

ininf lammable,   et  n'a  no tamment   pas  besoin  d'avoir  une  résistance  m é c a -  

nique  par t icul ière   puisqu'il  sert  s implement  de  protect ion  à  la  c o u v e r t u r e  

(41 et   n'a  pas  de  rôle  de  support.  Il  peut  être  t ransparent   ou  opaque,  
de  forme  carrée,   rec tangula i re   ou  a u t r e .  

La  couverture   anti-feu  (4)  est  en  un  matériau  à  l 'épreuve  du 

feu  à  t i tre  permanent   tel  que  le  tissu  de  verre.  Elle  est  de  p r é f é r e n c e  

carrée  ou  rec tangula i re   et  présente  à  une  ex t rémi té   des  découpes  (4a) 

de  façon  à  former  deux  languet tes   (4b)  destinées  à  être  en  saillie  par  



rapport  au  sac  (3)  lorsque  la  couverture  (4)  est  rangée  dans  ce lu i -c i .  

Ces  languettes  (4b)  facil i tent   la  préhension  de  la  couverture  (4)  en  cas  

de  besoin  et  son  extract ion  du  sac  (3). 

Le  tube  cylindrique  (5)  présente  une  fente  longitudinale  (5a) 

d i a m é t r a l e m e n t   opposée  au  crochet  (6),  de  largeur  inférieure  à  l ' épa i s -  

seur  du  sac  (3)  augmentée  de  celle  de  la  couverture  (4)  pliée  dans  ce  

sac.  Ce  tube  (5)  est  réalisé  en  un  matériau  suff isamment   rigide  pour 

pouvoir  pincer  la  couverture   (4)  pliée  dans  le  sac  (3)  et  introduite  dans 

sa  fente  (5a),  et  à  l'y  maintenir  lorsque  le  sac  (3)  est  suspendu  par  le 

crochet  (6)  (Cf.  Figure  3). 

Le  tube  cylindrique  (5)  est  fermé  à  chacune  de  ses  e x t r é m i t é s  

en  bout  par  un  capuchon  (7)  de  forme  complémenta i re .   Chaque  capu -  
chon  (7)  présente  une  semelle  circulaire  (7a)  de  même  diamètre  que 
le  diamètre  extérieur  du  tube  (5)  et  un  tenon  (7b)  cylindrique  de  m ê m e  

diamètre  que  celui  intérieur  du  tube  (5)  et  apte  à  être  introduit  dans 

ce  tube.  Dans  l 'exemple  du  dessin,  ce  tenon  (7b)  est  cylindrique,  mais  

il  va  de  soi  qu'il  pourrait  avoir  une  toute  autre  forme  (section  t r i angu -  

l a i re . . . e t c ) .  

Un  trou  débouchant  (7c)  est  ménagé  dans  chaque  capuchon  

(7).  Une  tige  rigide  (8),  légèrement   plus  longue  que  le  tube  (5),  t r a v e r s e  

celui-ci  ainsi  que  l ' ex t rémi té   supérieure  (3a)  du  sac  (3)  introduit  dans 

ce  tube  (5),  comme  montré  à  la  figure  3.  Cette  tige  (8)  est  en su i t e  

introduite  par  chacune  de  ses  ex t rémi tés   dans  le  trou  (7c)  de  chacun  

des  capuchons  (7)  fermant  le  tube  (5)  et  est  donc  rendue  de  cette  f açon  

solidaire  de  celui-ci.  Cette  tige  (8)  permet  de  maintenir  le  sac  (3)  dans 

le  tube  (5),  suspendu  par  le  crochet  (6)  et  donc  de  maintenir  le  sac  soli-  

daire  du  tube,  lorsque  la  couverture   (4)  est  ret irée  du  sac  (3)  et  que 
l 'épaisseur  de  celui-ci  ne  lui  permet  plus  d 'être  pincé  par  le  tube  (5). 

Une  ou  les  deux  ext rémi tés   de  la  tige  (8)  peuvent  être  f i l e t é e s  

afin  d 'être  vissées  dans  un  taraudage  correspondant   du  trou  (7c),  e t  

de  parfaire  la  liaison  t i ge -capuchon .  

Dans  l 'exemple  de  la  figure  4,  le  dispositif  anti-feu  (2)  selon 

l 'invention,  c ' es t -à -d i re   la  couverture  anti-feu  (4)  rangée  dans  le  s ac  

(3),  est  lui-même  protégé  par  un  boîtier  métall ique  rigide.  Ce  bo î t i e r  

est  formé  par  une  enveloppe  métall ique  (10),  const i tuée  par  e x e m p l e  

par  une  feuille  de  tôle  pliée  en  U. 

L'enveloppe  métall ique  (10)  comprend  deux  parois  l a t é r a l e s  



11)  formant  les  ailes  du  U,  et  une  paroi  frontale  (12).  Elle  est  o u v e r t e  

à  ses  deux  ex t rémi tés   supérieure  et  inférieure  respec t ivement   (10a,10c),  

et  ne  présente  pas  de  fond.  

Chaque  paroi  latérale  (11)  présente  un  retour  (13)  à  angle  droi t ,  

dans  lequel  est  ménagée  une  ou  plusieurs  ouvertures  (13a)  pour  la  f ixa t ion  

de  l 'enveloppe  métall ique  sur  un  mur .  

A  l ' ex t r émi té   supérieure  de  chaque  paroi  latérale  est  p révue  

une  encoche  (14)  en  arc  de  cercle,  dont  le  rayon  correspond  à  ce lu i  

du  tube  (5). 

Les  deux  encoches  (14)  servent  de  logement  pour  le  tube  (5) 

et  pe rme t t en t   la  suspension  de  la  couverture   (4)  et  du  sac  (3)  sur  l ' enve -  

loppe  (10). 

Bien  entendu,  la  couver ture   anti-feu  (4)  pourrait  être  suspendue 

dans  l 'enveloppe  métall ique  (10)  sans  le  sac  (3),  le  tube  cylindrique  (5) 

aurait   alors  une  fente  de  largeur  inférieure  à  l 'épaisseur  de  la  c o u v e r t u r e  

pliée  (4)  afin  de  pincer  seulement   ce t te   de rn iè re .  

Cet te   enveloppe  métall ique  (10)  const i tue  une  protection  supplé-  

mentai re   pour  la  couver ture   anti-feu  (4)  et  éventuel lement   son  sac  (3), 

et  convient  pa r t i cu l i è rement   pour  l ' industrie  et  les  co l l ec t iv i t é s .  

Dans  l 'exemple  de  réalisation  montré  à  la  figure  5,  le  d isposi t i f  

ant i - feu  selon  l ' invention,  c ' e s t -à -d i re   la  couverture   anti-feu  (4)  r a n g é e  

dans  le  sac  (3),  n'est  plus  pincé  à  l 'aide  d'un  tube  fendu  comme  dans 

l 'exemple  des  figures  1  et  4  mais  entre  deux  fers  plats  (15,16)  para l lè les .  

Ces  deux  fers  plats  sont  reliés  ensemble,  par  leurs  extrémités ,   au  moyen  
de  deux  boulons  (17)  et  écrous  (18)  et  sont  maintenus  à  une  d i s t a n c e  

dé te rminée   l'un  de  l 'autre  par  des  rondelles  ou  écrous  (19)  enfilés  ou 

selon  le  cas  vissés  sur  la  tige  de  chacun  de  ces  boulons  (I7)  entre  les 

deux  fe rs .  

L ' in terval le   ainsi  délimité  entre  les  deux  fers  plats  (15,16) 

par  les  rondelles  ou  écrous  correspond  à  la  fente  du  tube  de  l ' exemp le  

de  la  figure  1,  et  a  une  largeur  inférieure  à  l 'épaisseur  du  sac  (3)  aug-  

mentée  de  celle  de  la  couverture   (4)  pliée  dedans  de  façon  à  a s su re r  

le  pincement  de  la  couverture   (4)  à  travers  le  sac,  lorsqu'elle  est  en f i l ée  

entre  ces  deux  fers  (15,16). 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  qui  est  celle  r e p r é s e n t é e  

à  la  figure  5,  un  des  fers,  en  l 'occurence  le  fer  (15)  est  enfilé  à  l ' e x t r é -  

mité  supérieure  du  sac  (3),  par  une  ouverture  (3d)  ménagée  à  chaque  



ext rémi té   latérale  de  celui-ci,  et  l 'autre  fer  (16)  est  plus  long  et  p r é s e n t e  

deux  trous  (20)  pour  son  accrochage  sur  un  mur.  

Outre  leur  fonction  de  pincement,   le  fer  (15)  sert  alors  à  r e t e n i r  

le  sac  (3),  lorsqu'une  t ract ion  est  exercée  sur  la  couverture   (4)  et  le 

fer  (16)  sert  à  suspendre  l 'ensemble  à  un  mur  ou  au t r e .  

Cette  forme  de  réalisation  est  pa r t i cu l i è rement   a v a n t a g e u s e  

parce  que  très  simple  et  peu  coûteuse  et  que  l ' intervalle  entre  les  deux 

fers  peut  être  modifié  très  s implement  par  changement   des  ronde l les  

ou  écrous  (19). 

Il  est  à  noter  que,  dans  ce  dernier  cas,  la  couverture  est  p incée  

à  travers  une  seule  épaisseur  de  sac  au  lieu  de  deux  épaisseurs  dans 

les  cas  p récéden t s .  

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas  aux  seules  

formes  d 'exécution  décrites  ci-dessus  à  titre  d 'exemples  non  l imi t a t i f s ,  

elle  en  embrasse  au  contraire   toutes  les  formes  de  réalisation  m e t t a n t  

en  oeuvre  des  moyens  équiva len ts .  

C'est  ainsi  que  par  exemple,  une  ficelle  pourrait  être  passée  

dans  l ' ex t rémi té   supérieure  (3a)  du  sac  (3)  au  lieu  de  la  tige  (8),  c e t t e  

ficelle  nouée  pe rmet t r a i t   de  suspendre  le  sac  (3)  et  de  supprimer  éga -  

lement  le  crochet  (6),  ou  que  le  tube  destiné  à  pincer  la  c o u v e r t u r e  

pourrait  être  carré,  avoir  une  section  t r i a n g u l a i r e . . . e t c ,   ou  encore  que 
d 'autres  moyens  pourraient  être  employés  pour  pincer  la  c o u v e r t u r e ,  

sans  que  l'on  sorte  pour  autant  du  cadre  de  l ' invent ion .  



1-  Couver ture   anti-feu  du  type  comprenant   un  sac  (3)  en  f o r m e  

de  housse  dans  lequel  est  rangée  la  couverture  (4),  ca rac té r i sée   en  ce  

que  le  sac  (3)  est  ouvert  à  son  ex t rémi té   inférieure  (3c),  en  ce  que  la 

couver ture   ant i-feu  (4)  est  maintenue  à  l ' intérieur  de  ce  sac  (3)  par  des 

moyens  de  type  à  pince  (5 ;  15,16)  agissant  sur  elle  à  travers  l ' e x t r é m i t é  

supérieure  (3a)  du  sac  (3)  et  en  ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour  sus- 

pendre  le  sac  (3)  par  son  ex t rémi té   supérieure  (3a)  indépendamment   de 

la  couver ture   (4). 

2-  Couverture  anti-feu  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  les  moyens  de  type  à  pince  sont  formés  par  un  tube  (5)  de  lon- 

gueur  sensiblement   égale  à  la  largeur  de  la  couverture  (4)  pliée,  et  mon-  

trant   une  fente  longitudinale  (5a)  de  largeur  inférieure  à  au  moins  une 

épaisseur  du  sac  (3)  augmentée   de  celle  de  la  couverture   (4)  pliée  dedans .  

3-Couver ture   anti-feu  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sée   en 

ce  que  les  moyens  de  type  à  pince  sont  formés  par  deux  fers  plats  pa ra l l è -  

les  (15,16)  reliés  ensemble  et  maintenus  à  une  distance  l'un  de  l ' a u t r e  

infér ieure  à  au  moins  une  épaisseur  du  sac  (3)  augmentée   de  celle  de 

la  couver ture   (4)  pliée  dedans  

4-  Couver ture   anti-feu  selon  la  revendicat ion  3,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  l'un  des  fers  plats  (15)  est  enfilé  à  l ' ex t rémi té   supérieure  du 

sac  (3)  et  en  ce  que  l 'autre  fer  plat  (16)  présente  des  moyens  d ' a c c r o c h a g e  

(20)  sur  un  mur  ou  s imi la i re .  

5-  Couverture   anti-feu  selon  la  revendicat ion  2,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  les  moyens  de  suspension  du  sac  (3)  comprennent   d'une  p a r t ,  

une  tige  rigide  (8)  passée  le  long  de  cet te   ex t rémi té   supérieure  (3a)  du 

sac  (3)  et  dont  chaque  ex t rémi té   est  introduite  dans  le  trou  (7c)  d 'un 

capuchon  (7)  fermant  une  ex t rémi té   du  tube  (5),  et  d 'autre  part  des  moyens  
de  suspension  ou  de  soutien  du  tube  (5). 

6-  Couverture  anti-feu  selon  la  revendication  5,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  que  les  moyens  de  suspension  du  tube  (5)  sont  formés  par  au  moins 

un  crochet   (6)  disposé  à  l 'opposé  de  la  fente  (5a)  de  ce  tube .  

7-  Couverture  anti-feu  selon  l'une  des  revendications  5  ou  6, 
c a rac t é r i s ée   en  ce  qu'au  moins  une  ex t rémi té   de  la  tige  (8)  est  f i l e t é e  

et  est  apte  à  être  vissée  dans  un  taraudage  correspondant   du  trou  (7c) 

du  capuchon  (7)  a s soc ié .  

8-  Couver ture   anti-feu  selon  l'une  des  revendications  5  ou  7, 



carac té r i sée   en  ce  que  les  moyens  de  soutien  du  tube  (5)  sont  f o r m é s  

par  un  boîtier  métallique  rigide  (10)  ouvert  à  ses  ex t rémi tés   supé r i eu re  

et  inférieure,  qui  est  apte  à  envelopper  la  couverture  anti-feu  (4)  r a n g é e  

dans  son  sac  et  à  retenir  par  son  ex t rémi té   supérieure  le  tube  (5). 

9-  Couverture  anti-feu  selon  la  revendicat ion  8,  c a r a c t é r i s é e  

en  ce  qu'une  encoche  (14),  de  forme  complémenta i re   du  contour  du  t ube  

(5),  est  ménagée  à  l ' ex t rémi té   supérieure  de  chaque  paroi  latérale  (11) 

du  boîtier  (10),  pour  le  logement  de  ce  tube  (5). 

10-Couverture   anti-feu  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

précédentes,   ca rac té r i sée   en  ce  qu'elle  présente  à  une  ex t rémi té   des 

découpes  (4a)  de  façon  à  former  deux  languet tes   (4b)  destinées  à  f a i r e  

saillie  par  rapport  au  boîtier  (10)  et/ou  au  sac  (3)  lorsque  la  c o u v e r t u r e  

(4)  est  rangée  dans  ce lu i -c i .  
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